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Intervention de Claude HAUT, 
Président du Conseil général, Sénateur de Vaucluse 

 
 
« Monsieur le Sénateur DAUDIGNY, Président du Conseil général de l’Aine et Président de la 
commission Politiques sociales et familiales de l’ADF, Cher Ami, 
Monsieur le Maire de Morières les Avignon, Cher Joël, 
Mesdames et Messieurs les Maires et Elus, 
Mesdames et Messieurs les Présidents d’Association, 
Monsieur le Directeur Général Adjoint du Pôle des Interventions sociales du Conseil général et 
Directeur de la MDPH de Vaucluse, 
Mesdames et Messieurs les Directeurs, 
Mesdames et Messieurs, 

 

4 ans après la promulgation de la Loi du 11 février 2005, dit Loi pour l’égalité des 

droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées, quel premier bilan pouvons-nous faire de la réforme qu’elle a 

engagée, et plus particulièrement de la mise en place des Maisons 

Départementales pour la Personne Handicapée ? 

 

Un premier constat : après avoir rencontré quelques hésitations dans leur 

installation, tout le monde s’accorde aujourd’hui à reconnaître l’efficience des 

MDPH en France. C’est le cas dans le Vaucluse, où la MDPH a pris toute sa place au 

sein des acteurs du handicap. Ce lieu unique d’accueil, d’information et de conseil 

permet de répondre à un grand nombre d’attentes des personnes handicapées et 

de leurs proches : c’est à la MDPH que s’exprime le projet de vie de la personne 

handicapée ; c’est aussi là que se construit le plan de compensation. 

 

Par leur action, c’est mon deuxième constat, les MDPH ont contribué à modifier le 

regard de l’ensemble de la société sur le handicap. Elles ont aussi changé les 

rapports entre les différents acteurs du handicap. 
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L’ambition de la Loi du 11 février 2005 était de répondre à trois attentes 

majeures : 

- l’égalité de traitement sur l’ensemble du territoire national, 

- des réponses de proximité, 

- une simplification et une clarification des procédures. 

 

En Vaucluse, entre septembre 2006 et mai 2007, le MDPH a procédé à 16 402 

accueils téléphoniques et physiques, et elle a traité 5 457 dossiers de 

compensation. Pendant la même période, la Commission des Droits et de 

l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) a pris 10 644 décisions, dont 

1 547 au profit des enfants. 

En cela, nous avons pu répondre aux préoccupations des personnes atteintes de 

handicaps. 

 

Aujourd’hui, nous souhaitons aller plus loin et le contexte pourrait nous aider à 

faire progresser notre réflexion, puisque le débat sur la notion plus globale de la 

dépendance et la mise en place dans le pays, d’une nouvelle gouvernance des 

services sanitaires, sociaux et médico-sociaux interroge directement les relations 

entre tous les partenaires du handicap : quelle évolution des MDPH pour quelles 

missions ? Quelles relations entre l’Agence Nationale et l’Agence Régionale de 

Santé (ARS), entre l’ARS et les futures Maisons Départementales de l’Autonomie 

(MDA)… ? Quelles relations entre les futures MDA et leurs partenaires associatifs et 

institutionnels ? Quel rôle pour les conseils généraux, chefs de file des politiques 

sociales, dans ce dispositif ? 

 

Au-delà de la compensation, la loi comporte un autre volet essentiel, celui de 

l’accessibilité, en précisant qu’elle doit être aussi bien physique qu’intellectuelle et 

qui doit s’appliquer à tous les aspects de la vie : l’éducation, la scolarisation et la 

formation, le logement, l’emploi, la vie sociale et culturelle, les transports, le cadre 

bâti.... L’accessibilité est l’aspect de la loi le plus perceptible par le grand public 

mais aussi par les responsables des collectivités, des services, des administrations, 
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des entreprises… qui sont confrontés à ses problématiques. C’est un domaine dans 

lequel les avancées ont été nombreuses, mais en comparaison d’autres pays, la 

France accuse un retard encore important, alors même que l’attente des usagers 

est très forte.  

La complexité et la diversité des normes possèdent leur part de responsabilité 

dans ce retard. Pourtant, c’est aussi l’aspect de la Loi du 11 février que le public a 

le mieux appréhendé. Nous n’en sommes pas encore au stade du réflexe, mais il 

faut bien constater que l’accessibilité est un élément qui fait désormais partie 

intégrante d’un grand nombre d’aménagements. 

Parce qu’elle exige une grande connaissance des normes et une formation rapide 

et concrète des acteurs, nous devons réfléchir aux ressources qui nous 

permettront de proposer demain : en prenant exemple sur le CEP, qui existe 

depuis près de 20 ans en Alsace, nous réfléchissons aux ressources 

complémentaires à l’action de la MDPH, que nous pouvons mettre au service des 

usagers, des associations, des professionnels mais aussi des collectivités, des 

entreprises… pour améliorer encore la prise en charge des handicaps et de la 

dépendance liés à la maladie et/ou à l’âge. 

 

Ce point d’étape sur la Loi du 11 février 2005, je vous propose que nous le fassions 

ensemble au cours de cette journée. Nous avons voulu rassembler autour de nous 

des élus, des professionnels, des experts… qui pourront alimenter notre réflexion 

commune.  

Je voudrais vous remercier tous d’être présents aujourd’hui pour participer à nos 

travaux, qui je n’en doute pas, seront fructueux. » 
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Au programme du colloque départemental 
 

“ Quelle politique de service public  
pour le handicap et l’autonomie ? “ 
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« Faciliter le quotidien des personnes handicapées 
et de leur entourage est au centre des priorités du 
Département de Vaucluse »  

 
 

Claude HAUT, Président du Conseil général,  
Sénateur de Vaucluse 

 
 
La loi du 11 février 2005 dite « loi pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées » a fortement contribué 
à modifier le regard sur le handicap en France. 
En cela, elle a permis de faire progresser la participation des personnes atteintes 
de handicap à leur choix de vie. 
 
La loi du 11 février 2005 a eu aussi pour ambition de répondre à 3 attentes fortes 
des personnes handicapées :  

- l’égalité de traitement sur l’ensemble du territoire national, 
- des réponses de proximité, 
- une simplification des procédures. 

 
C’est tout le sens de la création des Maisons Départementales des Personnes 
Handicapées (MDPH). Ce sont aussi les objectifs affichés par le Département de 
Vaucluse dans son « Schéma départemental d’organisation sociale et médico-
sociale Volet Personnes Handicapées  2006-2010 » dans lequel il précise ses 
orientations : l’accès à la citoyenneté, à la vie dans la cité, et préconise de 
favoriser l’insertion professionnelle des personnes reconnues « travailleurs 
handicapés » en milieu ordinaire ou protégé. 
 
Concrètement, il s’agit avec l’ensemble des partenaires institutionnels et 

associatifs de tracer, à partir de l’action du Département, les 
contours d’un dispositif de « service public » de proximité, 
cohérent et adapté à chacun. 
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« Quelle politique de service public  
pour le handicap et l’autonomie ? » 

 
 

 

Colloque Départemental – Vendredi 27 Mars 2009 à Morières les Avignon 
 
 

 
4 ans après la promulgation de la loi du 11 février 2005, beaucoup de chemin a été 
parcouru. Un premier bilan peut être fait de la mise en place des MDPH et de leur 
interaction avec les services médico-sociaux, les associations, les collectivités 
locales. 
 
 
Si la loi a permis de changer les relations entre tous, sa mise en œuvre est 
aujourd’hui interrogée par le rapprochement entre handicap et dépendance, et à la 
notion plus large de perte d’autonomie, dans un contexte général de vieillissement 
de la population qui modifie les rapports entre tous les acteurs concernés et pose 
la question de « quelle politique de service public pour le handicap et 
l’autonomie ? ». 
 
 
 
 

 
 

L'ambition de ce colloque est de contribuer à clarifier les 
éléments de convergence souhaitables, à identifier les freins et 
leviers pour atteindre cet objectif. Les ateliers permettront 
aussi la réflexion sur des modalités de mise en œuvre. 
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Pourquoi ce colloque  

 

Le colloque du 27 mars prochain vise à :  

- Faire un point d’étape sur la loi du 11 février 2005 et les réformes en cours, 
 
- Présenter le travail des MDPH (Maisons Départementales de Personnes 

Handicapées) en France en général et dans le Vaucluse en particulier, 
 

- Présenter les ressources qui viennent en appui de la MDPH pour la prise en 
charge de la dépendance. 

 
 

Cette rencontre va permettre d’engager une réflexion  

- avec l’ensemble des usagers et leurs représentants associatifs et les 
partenaires agissant dans le champ du handicap sur un territoire donné - le 
Vaucluse – , 

 
- dans un espace temps intermédiaire entre la loi de 2005 et les évolutions 

annoncées et après bientôt 3 ans de fonctionnement de la MDPH de 
Vaucluse, 

 
 

- en abordant les innovations majeures contenues dans la loi de 2005, à 
savoir le projet de vie, le droit à compensation et sa réalisation dans la 
scolarité des enfants handicapés et dans l’insertion professionnelle des 
personnes handicapées. 
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Le rôle de la MDPH : l’accueil des personnes 
handicapées 

 

La loi du 11 février 2005 a demandé aux départements de créer sur leur territoire une 
Maison départementale des personnes handicapées (MDPH).  

Celle-ci a une mission d'accueil, d'information, d'accompagnement et de conseil des 
personnes handicapées et de leur famille, de sensibilisation de tous les citoyens au 
handicap et la MDPH a également pour mission de développer un observatoire du 
handicap. 
 
 
 

400 000 € du Département pour le fonctionnement de la 
Maison Départementale des Personnes Handicapées 
 
Une organisation au plus près des besoins des vauclusiens : 
 
▶ Une équipe pluridisciplinaire (Médecins, Infirmières, Travailleurs Sociaux, 
Ergothérapeutes, Psychologues, …) permet d’apporter des réponses à chaque 
situation individuelle sous la forme d’un projet de Plan personnalisé de compensation 
du handicap à partir d’une évaluation des besoins de la personne. 
 
▶ Une Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) 
qui prend les décisions relatives à l'ensemble des droits de la personne. Les COTOREP et 
CDES sont donc remplacées par la CDAPH.  
 
 
▶ Un Guichet unique d’accompagnement, de conseil et d’accès aux droits et 
prestations, la MDPH vient simplifier le parcours des personnes handicapées dans leurs 
différentes démarches. Elle a pour mission d’informer, de répondre et d’évaluer les 
besoins des personnes handicapées pour construire des plans d’aides personnalisés. 
 
 
 

 
 

 
Située 6, Boulevard LIMBERT - 84000 – Avignon,  

La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) est ouverte  
Du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 12 heures et de 13 heures 30 à 17 heures. 

N° VERT : 0800 800 579 (appel gratuit) 
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Les tables rondes du Colloque 

 
1. Quels acteurs pour l’autonomie ?  
 
 
Dans l’article 3 de la loi du 11/02/2005 relatif à l’organisation, tous les 3 ans, de la 
Conférence nationale du handicap, la législation énumère les partenaires sociaux 
prioritairement concernés par la définition de la politique à mener en direction des 
personnes handicapées. 
 
Les premières concernées sont évidemment les personnes handicapées elles 
mêmes au travers de leurs associations représentatives. Puis viennent les 
différents acteurs institutionnels : 
 
 

- l’Etat puisqu’il s’agit d’un problème de solidarité nationale,  
 

- les départements dont le rôle de chef de file a été réaffirmé dans les 
mesures concrètes de la loi et  

 
- les opérateurs impliqués à un titre ou à un autre : organismes de sécurité 

sociale, organisations syndicales, etc. 
 
 
Tous ces acteurs ont vu leurs habitudes de travail et, souvent même, le regard qu’ils 
portent sur le handicap et sa compensation, bouleversés par l’application de la nouvelle 
loi. 
 
Dans ce contexte, les MDPH sont à la fois des carrefours et des centres 
d’impulsions. C’est d’abord à elles qu’il revient de faire vivre la loi du 11 février. 
Elles ne peuvent accomplir leur mission qu’en développant une relation étroite et 
un travail partenarial efficace avec les associations d’usagers. 
 
Dans le même temps, chacun se sent impliqué dans le débat en cours. Les 
nouvelles formes institutionnelles ne sont pas figées et devront probablement être 
adaptées dans les mois ou les années qui viennent.  
 
L’évolution de la problématique du handicap vers la dépendance est conjointe à 
une nouvelle gouvernance des secteurs sanitaire, social et médico-social. Cette 
table ronde essaiera de répondre aux conséquences de la nouvelle organisation 
sur la prise en charge des personnes dépendantes et sur la place des différents 
acteurs dans les nouveaux dispositifs. 
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2. L’accessibilité dans la loi du 11 février 2005 : aujourd’hui et demain ! 
 
 
Avec la compensation, l’accessibilité constitue un point essentiel de la loi du 11 
février 2005, qui précise que celle-ci doit être autant physique qu’intellectuelle. 
Même si dans le domaine de l’accessibilité les avancées sont indéniables, la France 
a encore un retard important à combler. 
 
4 ans après la promulgation de la loi, où en sommes-nous en France ?, 
Quelles expériences ont été menées ?, 
Quels sont plus particulièrement les enjeux pour les Communes ?, 
Quelles réponses apporter dans le domaine du logement ? 
 

3. Quelles ressources pour l’autonomie ? 

 
Pour les collectivités, les administrations, les services, les entreprises, l’application 
de la loi est complexe du fait de la technicité de la question de l’accessibilité et 
réclame une forte concertation avec les usagers qui de leur côté estiment les 
délais trop importants. 
 
C’est pourquoi tous les acteurs du handicap et de la dépendance doivent réfléchir 
aux ressources permettant de répondre au mieux aux intérêts et aux attentes de 
chacun. 
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Quelques chiffres  

Emploi 
 

Au 31 juillet 2008 en Vaucluse, on comptait 1 980 demandeurs d’emploi en situation de 
handicap, soit 6,6 % de la population totale des demandeurs d’emploi. 
 
En 2007, 741 établissements de Vaucluse étaient assujettis à l’obligation d’emploi. 
 
MDPH de Vaucluse 
 
Pour l’année 2008, la Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH) a pris  20 359 décisions pour des demandes (17054 sur le 
secteur adultes – orientations en établissements, allocations, prestations - et 3 305 sur le 
secteur enfants – allocation Enfant Handicapé, attribution heures Auxiliaires de Vie…).  
 
Durant cette même période, l’accueil de la MDPH a été sollicité 34 997 fois soit 25 500 
appels téléphoniques et 9 497 personnes reçues. 11 469  dossiers de compensation 
(avec au moins une demande) dont 674 (22 enfants et 652 adultes) de Prestations 
Compensation Handicap ont été instruits. 
 
 

Scolarité : Zoom sur les UPI en Vaucluse 
 

5 600 € alloués pour chaque création d’Unité Pédagogique d’Intégration (U.P.I.) 
 

Les classes UPI permettent la scolarisation des enfants et adolescents porteurs d'un 
handicap en milieu scolaire ordinaire. Le soutien financier du Département permet 
l’aménagement des locaux pour les accueillir : adaptation à leur âge, à leur capacité, mais 
aussi à la nature et à l'importance de leur handicap. 
L'objectif est donc de scolariser ces élèves, même très partiellement, dans des classes 
ordinaires et de les faire participer le plus possible à la vie de la communauté scolaire. 
Cette intégration scolaire et sociale est fondée sur l'alternance de regroupements 
pédagogiques spécifiques d'élèves handicapés et de périodes d'intégration dans des 
classes ordinaires. Elles sont le prolongement des Classes d'Intégration Scolaire (CLIS), 
dispositif identique organisé dans l'enseignement primaire.  
 

 
A ce jour, le Département a contribué à la création de 13 U.P.I en Vaucluse 
(collèges Champfleury, Gérard Philipe et Joseph Vernet à Avignon, collèges Raspail et Daudet à 
Carpentras, collèges Clovis Hugues à Cavaillon, collèges Barbara Hendricks à Orange, collège 
Boudon à Bollène, Collège Saint Exupéry à Bédarrides, collège Jean Bouin à l’Isle-sur-la-Sorgue, 
collège Charles de Gaulle à Apt, collège Diderot à Sorgues et collège Jules Verne au Pontet). 
 

 
Pour l’année scolaire 2008-2009, le Département a apporté son soutien financier pour 
l’ouverture de 4 classes supplémentaires (Jean Bouin à l’Isle sur la Sorgue, Jean Giono à et 
Arausio à Orange, et Mistral à Avignon). 
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Le Département de Vaucluse, 
au plus près des personnes handicapées 

 

Plus de 38 millions d’euros du Département en 2008 
pour les personnes handicapées 
 

Le Vaucluse compte plus de 160 000 personnes atteintes d’un handicap. Afin de prendre en 
compte les besoins spécifiques de cette population, le Département a consacré depuis 
2001 près de 197 millions d’euros pour sa politique en faveur des personnes handicapées. 
 

La loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées (loi du 11 février 2005) confie au Département la gestion administrative et financière, 
ainsi que la responsabilité des actions en faveur des personnes en situation de handicap.  
 

Le Conseil général se mobilise pour une pleine intégration dans la société des personnes 
handicapées, car vivre avec un handicap est un défi au quotidien. L’adaptation des 
conditions de travail, du logement, ou encore l’accessibilité aux transports, aux 
équipements sportifs et culturels font partie des missions de solidarité du Conseil général. 
 
 

Pour assumer cette politique publique, le Conseil général s’est donné les moyens pour agir 
de manière efficace :  
 
 

Le Schéma Départemental d’Organisation Sociale et Médico-
sociale – volet Personnes Handicapées 2006-2010 
 
 

Voté au début de l’année 2006, ce schéma constitue le cadre de référence de la politique du Conseil 
général en faveur des personnes handicapées. Il propose un diagnostic partagé des besoins et 
attentes, et il établi un programme d’orientations et d’action pour la période 2006-2010. 
 

En Vaucluse, le Département a définit 4 orientations générales pour 
guider sa politique en matière de Handicap : 
 

- Faciliter l’accès au droit et placer la personne handicapée au cœur des dispositifs 
généraux et spécifiques  
(Organiser l’accueil et l’orientation des personnes handicapées et de leur famille, développer des 
outils d’information et des pratiques professionnelles permettant à la personne handicapée d’être 
l’acteur majeur de son projet de vie), 
 

- Offrir, sur l’ensemble du territoire, un choix de services et d’établissements adaptés aux 
besoins de la personne handicapée et de sa famille,   
(Extension de structures et création de places, diversification et amélioration des solutions 
d’accompagnement…), 
 

- Permettre d’accéder à la citoyenneté  
(Intégration de la personne handicapée dans la société tant au niveau culturel et sportif qu’au 
niveau professionnel, accessibilité des lieux publics), 
 

- Assurer une prise en charge de qualité  
(Professionnalisation du personnel, promotion de démarche qualité). 
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Des actions concrètes pour une insertion et une qualité de vie 
renforcée des personnes handicapées en Vaucluse 
 
 

Pour répondre aux besoins des personnes handicapées, le Conseil général autorise, 
fixe les tarifications et contrôle les différentes structures de sa compétence qui 
accueillent les personnes handicapées.  
 
 
 

Aides à domicile ou en établissement spécialisé 

AIDES et SUBVENTIONS pour le soutien au DOMICILE de la personne handicapée 

●   Prestation de compensation du handicap (PCH)  à domicile  
La prestation de compensation du handicap (PCH) est destinée à contribuer aux 
dépenses des personnes handicapées adultes et enfants dans les domaines 
suivants : 

 

- aide humaine 
- aide technique : fournitures et appareillages 
- aide à l’aménagement du logement, du véhicule, surcoûts liés aux 

transports  
- aides spécifiques et exceptionnelles 
- aide animalière : solvabilise l’entretien de chiens guide ou d’assistance. 
 

La PCH s’accompagne de préconisations et d’un plan personnalisé de 
compensation du handicap, convenu avec l’usager.  

 
 

• Allocation compensatrice tierce personne (ACTP) : 
Obtenue avant l’âge de 60 ans, cette allocation peut être maintenue  aux 
personnes ayant un taux d’incapacité d’au moins 80% et nécessitant l’aide de 
tierces personnes pour effectuer les actes essentiels de l’existence. Elle 
contribue alors au salaire ou au dédommagement de ces dernières. 
 
 
 

●  Services d'accompagnement à la vie sociale  (SAVS) : 
Cette aide s’adresse aux adultes uniquement. Le Conseil général propose 
l’intervention d'une équipe de professionnels socio-éducatifs pour permettre un 
maintien à domicile de qualité aux bénéficiaires (en 2007, le Département a lancé un appel 
à projet pour la création de 180 places de SAVS et en 2008, un appel à projet pour 15 places de 
SAMSAH dédiées au handicap visuel et 15 places de SAVS dédiées au handicap auditif). 
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      ●   Fonds Départemental de compensation du handicap (FDCH) : 

Géré par la MDPH, ce fonds est destiné aux adultes bénéficiaires de la 
prestation de compensation du handicap (PCH) ainsi qu’aux enfants 
bénéficiaires de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH). 
Il permet d’atténuer le reste à charge pour la majorité des aspects alloués dans 
le cadre de la PCH, à l’exclusion de l’aide humaine. 
Outre l'Etat et le Département, deux nouveaux contributeurs, la CRAM et la 
MSA sont venus rejoindre et abonder le FDCH en 2008. 
 
 
●   La prise en charge d’aides ménagères, d’aides ménagères 
complémentaires de soins ainsi que l’allocation représentative des services 
ménagers permet de financer  l’intervention de personnes aidant à réaliser les 
tâches domestiques. 
 
 
●  Une participation de l’aide sociale départementale au coût des repas livrés 
ou pris en foyers restaurants contribue également au maintien à domicile. 
 

AIDES HORS du DOMICILE de la personne handicapée 

Parfois, il vaut mieux un ailleurs adapté qu'un chez soi peu fonctionnel. 
Selon le degré d'autonomie : voici les types d'hébergements en institution dans le 
département 

• Foyer d'hébergement pour les travailleurs en E.S.A.T. (anciens C.A.T)                           
291 places 

• Foyer occupationnel (lieu de vie en externe ou interne, agrémenté 
d'animations-loisirs) 268 places 

• Foyer d'accueil médicalisé conjointement avec l'Etat pour les moins 
autonomes       102 places 

Pour ces établissements, le Département fixe les tarifications et veille au contrôle 
de la qualité de l’accueil et de la prise en charge des personnes handicapées dans 
les structures. 

Le Conseil général participe également au budget de fonctionnement des 
établissements, ainsi qu’aux prises en charge individuelles dans le cadre de l’Aide 
Sociale Départementale. 
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Aides à l’insertion professionnelle 
 
 
 

L’insertion professionnelle des Travailleurs Handicapés constitue un axe de  travail 
figurant au  schéma départemental ;  il est essentiellement piloté par la MDPH au 
travers de son référent « Insertion professionnelle » qui coordonne les différents 
dispositifs en faveur des travailleurs handicapés. 
 
 
 

• Programme Départemental pour l'Insertion Professionnelle des 
Travailleurs Handicapés. 

 
Le PDITH constitue un cadre qui organise autour d'objectifs communs les 
coopérations nécessaires des institutions et des opérateurs dans le champ 
de l'insertion professionnelle des personnes handicapées. Il a pour but 
d'améliorer de façon significative l'insertion professionnelle des personnes 
handicapées au niveau local.  
 
Le Conseil Général, au travers des différents groupes de travail du PDITH, 
participe à la définition d’une politique concertée et du programme 
d’intervention décliné autour de diverses actions :  

- en direction des entreprises (action de mobilisation du monde économique, 
développement de l’apprentissage, aides au tutorat) 

- de préparation et d’accès à l’emploi des travailleurs handicapés (formation, 
aides à la mobilité, appui à la création d’activité) 

- de détection précoce et de maintien dans l’emploi (bilans...) 
 
 
Le Conseil Général participe à l’organisation et au financement du Forum 
Départemental Emploi Handicap qui a eu lieu pour la première fois sur le 
Département  fin 2007 dans le cadre de la 11ème semaine pour l’emploi des 
Personnes Handicapées.  Ce Forum emploi visant à sensibiliser entreprises et 
salariés et à faciliter les rencontres entre demandeurs d’emploi handicapés et 
recruteurs a permis la venue de 600 visiteurs sur la cinquantaine des stands 
présents. En 2008, cette manifestation aura lieu le 20 novembre au Parc des 
Expositions. 
 
 
PDITH 84 / HANDI TALENTS 
Site Agroparc - Créativa  
81 rue du Traité de Rome - Bât D  
BP 1224  - 84911 AVIGNON Cedex 9  
Téléphone : 04 90 14 67 51  
Télécopie : 04 90 16 90 34  
e-mail : pdith.84@wanadoo.fr  
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• Appui à la création d'entreprise  
 

Au-delà des aides de l’AGEFIPH en faveur des demandeurs d'emploi handicapés 
bénéficiant de la Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH), le 
Conseil Général au travers de l’animation du Réseau Local d’Accueil contribue à 
l’aide à la création d’entreprise dans le cadre de ses politiques de droit commun. 

 
> En savoir plus sur fonds pour l'insertion professionnelle des personnes 
handicapées : www.agefiph.asso.fr  
 
 
• Allocation compensatrice pour frais professionnels :  

Destinée aux personnes adultes handicapées qui exercent une activité 
professionnelle occasionnant des frais supplémentaires, l’allocation permet 
d’atténuer les surcoûts liés au fait que la personne  est handicapée et 
qu’elle travaille : ex : frais particuliers de transports, d’aménagement de 
poste de travail…etc.… 

 
 
 

Aides et subventions pour les élèves handicapés  
 
 

Bien que ne relevant pas de la compétence directe du Département, 
l'accompagnement de l'élève handicapé dans la vie scolaire est encouragé par le 
Département de Vaucluse selon 2 axes majeurs :  
 
 

• Aide au transport scolaire :  
Gratuité totale (après avis de la commission spécialisée) du transport 
scolaire (public ou  taxi) des élèves et étudiants handicapés scolarisés dans 
l'enseignement traditionnel. 
 
 
• Construction d'établissements adaptés aux élèves handicapés :  
Désormais, ascenseurs et rampes d'accès équipent systématiquement les 
collèges nouveaux ou restructurés, pour optimiser l'accessibilité des lieux 
aux élèves handicapés à mobilité réduite. 

 
• Subventions pour les associations œuvrant auprès des adultes 

handicapées  
En 2008, 80000 €uros ont été alloués à diverses associations. 
En 2009, 85000 €uros  ont été inscrits au Budget du Département. 
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HANDICAP et SPORT : des structures adaptées aux personnes 
handicapées 
 

• Vie associative et sportive : 

- Aide financière aux associations sous convention œuvrant pour les 
personnes handicapées, 
- Subvention aux clubs avignonnais de tennis de table et de tir à l'arc. 

 

De nombreuses activités sportives sont accessibles aux personnes 
handicapées.  
Retrouvez les associations de Vaucluse d'handisport et de sport adapté 
sur le site du Conseil général www.vaucluse.fr : 

•  Liste des clubs sportifs associatifs vauclusiens de HANDISPORT  

•  Liste des clubs sportifs associatifs vauclusiens de SPORT ADAPTE  
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ANNEXE 
 

ORGANISME NOM PRENOM FONCTION TABLE RONDE SUJET 

CNSA LOIRAT Jean Louis Directeur du réseau 
MDPH 

Quelles ressources pour 
l'autonomie ? 

CNSA, centre de ressources 
national des MDPH 

I=MC2 PUIG José Directeur   Annonce de la problématique 

Communauté 
Urbaine de 
Strasbourg 

KOEBEL Michel 
Chargé de mission 
handicap 

L'accessibilité dans la loi du 
11/02/2005 : aujourd'hui et 
demain 

L'accessibilité dans la ville 

CEP  AUGST André   
L'accessibilité dans la loi du 
11/02/2005 : aujourd'hui et 
demain 

Orientation autour du logement 

Association 
HANDITOIT BENICHOU Armand   

L'accessibilité dans la loi du 
11/02/2005 : aujourd'hui et 
demain 

Le logement adapté : quel 
partenariat ? 

Trisomie 21  ARRIVETS Alain Responsable 
Associatif 

Quels acteurs pour l'autonomie 
? 

Quelle place pour les 
associations dans la 
construction des dispositifs ? 

AGEFIPH MILLET Laurent 
Chargé d'etude et de 
Développement 

Quelles ressources pour 
l'autonomie ? 

Centre de ressources pour 
l'adaptation des postes de 
travail 
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Conseil 
général de 
l'Aisne 

DAUDIGNY Yves Président Quels acteurs pour l'autonomie 
? 

Quels changements dans la 
politique départementale 
imposés par la nouvelle 
gouvernance ? 

FENCICAT AJJAM Jawad Administrateur  
Quelles ressources pour 
l'autonomie ? 

Présentation du CEP 
d'Eckbolsheim" et "le rôle d'un 
CEP 

APF NIANG Deguene Déléguée  
Quelles ressources pour 
l'autonomie ? 

Quel apport d'experience d'une 
association à un centre de 
ressources ? 

Association 
des Maires LOVISOLO 

Jean-
François Vice Président 

L'accessibilité dans la loi du 
11/02/2005 : aujourd'hui et 
demain 

Les problèmes rencontrés par 
les communes 

MDPH 77 DUPRE Christine 

Directrice et 
Présidente de 
l'association des 
Directeurs de MDPH 

Quels acteurs pour l'autonomie 
? 

De la MDPH à la MDA 

INSHEA BENOIT Hervé Directeur d'Etude Quelles ressources pour 
l'autonomie ? 

INSHEA, pôle de ressources 
national et europeen pour la 
formation des personnels 
éducatifs 

 


